
M S tMDÊTES ECOROMIOUES 

L'Industrie du Froid 
( S U I T t DC LA P R I M I t R E PAOC) 

On peut titxic dire que tes mesure* protec
trice» ij'.' l'élevage français ont complètement 
paralyse !e rôle que les entrepôts frigortn-
flues étalent appelé* s jouer en permettant 
un approvisionnement abondant de viandes 
luconfiées de toute nature qui aurait certai
nement fait baisser le prix de la viande, et 
que ces mesures ont abouti au contraire •* 
des pratiques dont le consommateur (ait. en 
somme, tous les frais. Et 11 est absolument 
certain que le législateur serait bien inspire 
v n assouplissant le régime d'Importation des 
frigorifiées de façon a leur permettre, avec 
J'aide des entrepots, une action vraiment ef-
fsrsre »ur les cours asironomkfces du beef-
terk. ** 

HCUOO w> beaucoup plus marquée a 
l'tieuie actuelle sur les beurres et sur les 
Œufs. Et c'est surtout a la conservation de 
ces denrées que servent les entrepôts frigorifi
ques de notre région. 

On tonnait les fluctuations de grande am
plitude que subissent les prix du beurre 
vt des oculs. Ces prix suivent de très prés >«s 
variations de la production. Le beurre est 
bon marché lorsque les vaches donnent en 
abondance un lait riche en matières grasses : 
les œufs diminuent pendant la période do 
ponte active des poules. 

Or si. dans les périodes il abondance, on 
peut arriver à stocker de grandes quantités 
de tes denrées pour les mettre sur le marcha 
»n période de défiett, on aura un moyen effi
cace de régulariser le mécanisme de l'offre 
et de la demande et, par là, de régulariser 
les prix 

C'est ce stockage que permot l'industrie du 
froid. I.e beurre, les oeufs en coquille, main
tenus à S ou 6 degrés sous zéro, se conser
vent avec tontes leurs qualités, pendant d i s 
semaines et des mots. Le beurre garde son 
arôme et les œufs leur fraîcheur, si on les 
consomme six mois après leur production. 

L'entrepôt frigorifique de Lens peut rece
voir 230.000 kilos de beurre et plusieurs cen
taines de milliers d'oeufs. On compte que, 
dans la région de Lille, 700 à 800.000 kilos de 
beurre sont mis en entrepôt en ce moment et 
1 million et demi d'œufs. 

Si on veut bien réfléchir que le prix de ta 
conservation d'un kilo de beurre, pendant 
plusieurs mois, ne dépasse pas 0 fr. 80 et que 
«les écarts de 10 a 13 francs se constatent en
tre les prix de ce kilo pendant l'Intervalle 
envisagé, on voit immédiatement quel intérêt 
économique présentent les entrepots frigori
fiques. 0 

Dans l'état actuel des choses, la répircus-
tion sur le coût de la vie est certaine, car l'ap
parition sur les marchés, en période défici
taire, des beurres et œufs conservés, freine 
sérieusement la hausse qui serait sans cela 
bien plus considérable que celle que l'on 
observe chaque année. 

Mais il n'est pas douteux que l'influence 
(les entrepôts frigorifiques serait beauconp 
plus efficace pour la consommation, si leur 
puissant» régulatrice était entre les mains 
de coileciWités pour lesquelles l'intérêt géné
ral prime l'intérêt particulier. 

NJU* attirons- sur ce point l'attention U ŝ 
municipalités dont l'une des principales pré
occupations — L'ENQUÊTÉ DU « REVEIL DU 
NOUl) . L'A MONTRE — est la lutte contre ia 
vie chère. Et noua répondons d'avance a 
ceux qui sa diraient désarmés que les dé
crets de U N leur facilitent grandement rne 
action efficace sur ce terrain. 

E. VERMEERSCH. 

(VOIR ANNONCE EN DERNIERE PAGE) 

La politique régionale 

Le « redressement » 
du Parti Communiste 

UNE M S O L U T I O N DU OOMITÊ DU NORD 

Sous ce titre • Le Redressement du Parti », 
le Secrétariat du Paru Communiste publie 
Sans le Journal officiel de ce Parti la note 
suivante relative à la réunion du 2 juin du 
Comité Régional du Nord : 

. 1 e Comité Régional du Nord, affirmant 
son accord absolu avec les resolutions au 
he Congres du Parti et sa volonté de les ap
pliquer, et tenant compte des mxrreWes fau
tes contre la ligne du Parti (Saint-Amande 
décide les moduTcatlons suivantes dans la 
cote position du Bureau Régional : 

> { • Le retrai t des <atnarart*n Jaoob et De-
varnay ; -

. 2° L'entrée dans le bureau des camarades 
Perler (Pas-de-Calais), Bosurein (Somma) et 
Lefebvre (Tourcoing), adoptés par le Comité 
Régional ; 

*> Le Bureau Régional comprend les ca-
maredes : Bonté. Raenette, Coquette, Perler, 
Beaurain, Porreye, Daleuze. Lefebvre. Le-
nain. Heûtges, Declercq. Detoroix et Un eama-
rade de la M. O. E. 

» *» Le Bureau Régional désigne en son 
sein un Secrétariat collectif da Dois camara
de* : Bonté, Remette et Coquwlle s . 

Le débat 
sur la grève des postiers 

à la Chambre 
( S U I T E P C LA P R E M I E R E PAOC) 

Les traitements des facteurs 
Ce sous-aacrétalre d'Eu-t mairlent contre 

M. Piquemal tous les renseignement* qu'il a 
donnés sur les traitements des facteurs, qui 
doutent a 11.000 francs. 

• On m'a reproché, rjqute-t-U, avoir tenu 
compte des étrennes, mais je n'ai DOS parle -le 
la vente des timbres postes, importante pour 
quelques-uns. Il tout aussi tenir compte dé la 
durée de kur travail, qui est de 6 a 7 heures. 
Je m'en réjouis pour mon compte personnel, 
puisque vous savez une beaucoup d'entre les 
{acteurs mettent * pron leurs loisirs pour être 
concierges ou exercer un autre métier. 

» Le gouvernement tout entier a tenu a pren
dre ses responsabilités parce qui! a aperça 
derrière ce mouvement un mouvement concerté, 
qui aurait pu devenir grave sans la sagesse du 
personnel hiMnème. auquel j'adresse toute ma 
reconnaissance, parce qu'il a reconnu qu'on 
voulait le mener à >'JS solutions non seulement 
défavorables a leurs intérêts particuliers, mais 
parce qu'il a senti qu'on voulait la mener à une 
attitude contraire a la notion d'état et même à 
la notion du régime républicain bout entier •. 
(V'i/s applaudissement» à droit» af divers bancs,. 

Intervention fie M. Chéron 
A son tour, M. Chéron monte à la tribune. 
• Si. conuuenoa-t-11, les menus sont variés, 

le spectacle eut toujours le même. Il s'agit 
de mettre et. échec le Gouvernement l(rires). 
Le Ministre des Finances explique ruors le 
mécanisme dj» la retenue de 24 fr. par an 
qui a motivé le premier mouvement de grè
ve ; cr-Ue retenue correspondait aux 400 fr. 
évalués forfaitairement comme indemnité 
incorporée aux traitements pour améliorer 
la retraite 

Puis le Ministre rappelle les sacrifices con
sentis par le Parlement en faveur des fonc
tionnaires de l'Etat. 

c C'est, Drécise-t-il, une somme de 10 mil
liards qu'ils vont toucher. 

• Je ne dirai rien, déclare alors M. Chéron, 
qui puisse passionner le débat. Pourtant nous 
avons le devoir de penser aux contribuables 
(vifs applaudissements droite, centre et di
vers bancs). 

c I I faudra bien penser un Jour à trouver 
dans une profonde simplif ication administra
tive, une atténuation dos charges do la Na
tion. » 

Puis le Ministre fait valoir que pour la 
revalorisation des traitements, les plus gros 
coefficients ont été appliqués aux petits trai
tements. 

50 millions pour le rajustement 
des traitements et 350 million •. 

pour les indemnités diverses 
Il souligne l'importance de l'Indemnité des 

charges de familles pour les fonctionnaires. 
Le budget do 1190 prévoit 100 mil l ions pour 

relover oos Indemnités. Le plus petit fonction
naire, père do quatre enfants, dans une ville 
de plus do 4.000 habitants, touchera 13.473 fr . 
alors qu'avant l a guerre i l aura i t touché 
1.200 francs. 

La Ministre se félicite de pouvoir annonoer 
que la seconde étape do la réforme peut être 
hâtée, grâce aux plus values budgétaires. 
C'sst ainsi que te Gouvernement août dépo
ser aujourd'hui un budget comportant 4CJ mi l 
lions de crédits pour faire, à part i r du 
1er janvier 1919, toute une série d'améliora
tions prévues. 

Pour ta 1er janvier 1930, 50 militons sont 
prévus en vue du rajustement des traitements 
et 350 militons pour les indemnités pour char
ges do famil le et les indemnités de déplace, 
m o n t 

Le Gouvernement ai rend compte que s'il 
a le devoir d'assurer la discipline sans la
quelle aucun pays ne peut vivre, il doit faire 
justice pour les justes revendications des 
fonctionnaires (Applaudissements, nombreux 
bancs). 

Discussion entre M M . Da limier 
et Frossard 

Api es une suspension do séance, le président 
donne lecture des ordres du jour présentés le 
premier par M. Dalimier ; le deuxième par M. 
Pic ; le troisième par M. Ernest Laftont ; le 
quatrième par M. Cachin. 

M. DALIMIER entend critiquer les mesurée de 
rOpression appliquées par le Gouvernement. Il 
no fillait pas frapper les postiers coupables 
d'avoir cessé le travail et rechercher les auteurs 
de ce mouvement, condamné par les chefs ilfor-
mistes. (Appl. à gauche). 

M. KBOSSART. — Nous aurons le regret de 
ne pas voter la priorité de l'ordre du jour radi
cal, oe n'est pas la première foie que l'on con
damne le droit de- grève comme l'on a con
damné si souvent le droit syndical qui n'est 
plus contesté aux fonctionnaires. ' 

M. DALIMIER. — Nous sommes partisans de 
la collaboration des fonctionnaires dans les 
administrations, mais lorsque vous atirex a faire 
face vous-mêmes, lorsque vous serez au gou
vernement, & une grève des services publics, 
lorsque M. Ramsay Mac-Donald lui-même se 
trouvera en (ace d une grève des services pu
blics, laisserez-vous, laisse ra-t-il ces services 
abandonnés ? (Appl. gauche, centre et droite). 

M. P01NCARÊ déclare ensuite : Quand j'enten-
mêmes au pouvoir, nous mettrions en applica
tion la doctrine de collaboration qui préviendrait 
toute grève. (Appl. extr. g.) 

M. POINCARÊ déclare ensuite : Quand f enten
dais tout à l'heure M. Dalimier, j étais aaccord 
avec lui, mais il a pris ses précautions pour 
que je ne puisse pas accepter son ordre du jour 
(Rires). Si nous avions eu du temps à perdre, 
j aurais donc accepte la priorité et nous, aurions 
volé le premier paragraphe. J'aurais posé la 
question de confiance sur les autres paragraphes 
et l'fuirais eu la majorité. (Nouveaux rires) n-aie 
je demande & la Chambre de repousser cette 
priorité et je serai ainsi d'accord avec les socia
listes. (Rires). 

La jjriorité mise aux voix est ensuite rejetée 
par 375 voix contre 805. 

Le Président met aux voix l'ordre du jour de 
confiance de M. Pic dont la priorité n'est ret» 
contestée. Cet ordre du jour est adopté par 
325 voix contre 2M. 

Il est ainsi conçu : La Chambre confiante 
dans le gouvernement pour assurer projuvssève-
inent le rajustement des traitements des «oeufs 
de l'Etat et ne tolérer aucune interruption des 
services publics, pas à l'ordre du four. 

Le grand Concours régional agricole 
du Nord, à Lille N 
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Au Stand des Horticulteurs 
du Nord 

A gauche de rentrée de la « Foire Commer
ciale de Lille s les visiteurs, âpre» avoir tra-
vvarai les halls dans Isoquels commencent a 
prendre place tes chevaux de trait du Nord 
s'arrêtent longuement, émerveillée. 

DU parterres différents sont là, en effet, 
agencés avec un art qui fait honneur à ceux 
qui ont présidé à cet agencement ainsi qu'à 
leurs modestes et bons ouvriers. 

Autour du hall «ont d'abord les stands 
avec lea graines sélectionnées, les produits 
récoltés, les engrais, les Instruments aratoi
res» des photographies, etc. . 

Au centre, voici les parterres fleuris, un 
jardin, des produits maraîchers. 

Le « coin i> des Maraîchers 
Un parterre eu les salades de différentes 

espèces, las choux, les poireaux, les bouquets 
de radis, les céleris, les choux-fleurs et to
mates voisinent avec les fleurs les plus iral-
ches. Tel est le « coin » du Syndicat de* Ma
raîchers du Nord. Un tableau statistique mar
que d'ailleurs que la superficie des terrains 
maraîchers du Nord — 3.260 hectares — est 
travaillée par 887 spécialistes. (L'arrondisse
ment de Lille fournit a cette culture J..192 
hectares de terrains qu'o'ccupent 540 maraî
chers). 

Des arbres, dos plantes 
Plus loin, pris entre tous, voici le parterre 

du jardin botanique de Lille ans destinées 
duquel préside avec sa grande compétence. 
M. Bédène. ^ ^ 

A M. le Préfet et aux invités, le directeur 
des Jardins de Lille, montre un « baobab > 
en miniature venant du Sénégal ; le > Cala-
dium » du Brésil, avec ses larges et belles 
feuilles colorées et transparentes (Par ail
leurs, dans le hall, une immense serre con
tient des quantités d'espèces de cette plante 
florale). Voici encore quelques spécimens de 
< pandanus > aux feuilles effilées, des • fou
gères en épiphyte >, des a-anas a feuilles 
panachées, un palmier a aiguilles, un magni
fique • selaginella > des bégonias • impéria
listes, un « croton • dont Te produit (huile 
de croton) est si renommé, des orchidées, etc. 
des quantités encore de plantes canadiennes, 
mexicaines, d'autres provenant des Iles Phi
lippines. 

Des hortensias, des iris, etc.. 
Le spectacle ne lasse nullement mais l'heu

re avance. On s'arrête néanmoins devant un 
parc de pots contenant des centaines d'orten-
sias et d'iris, de giroflées, de murets ; ce 
sont encore d'autres et d'autres parterres, 
dont la description, aussi belle solt-elle. ne 
vaudra pas une visite. Comment décrire un 
travail d'harmonie et de fraîcheur, de telles 
beautés. Qu'il a-t-il de plus beau que des 
fleurs qu'on admire T 

De tous les coins du département, de la 
région même, les exposants sont accourus a 
Lille, présenter leurs produits, leurs travaux 
d'art. C'est l'Union Horticole de la Vallée de 
l'Escaut, la Fédération des Jardins Ouvriers 
avec la démonstration de jardin de 300 mètres, 
la Société d'Horticulture du Douaisis, les 
villes d'Armentières, de Roubaix, de Tour
coing, les pépinière de Cambrai, etc... Ce 
sont .ensuite des travaux de particuliers. 

Le Palmarès du Concours 
d'Agriculture 

Tandis que les chevaux et boeufs prennent 
place dans leurs boxes, les Jurés du Con
cours d'Horticulture se réunissent et établis
sent le palmarès que voici : 

Diplôme» d'honneur. — Société d'Horticul
ture du Nord de la France, Palais-Rameau, 
Lille ; Société d'Horticulture de Tourcotn. 

Diplômée do médaille d'or. — Cercle Hor
ticole de Roubaix .; Cercle Horticole de la 
Vallée de l'Escaut. 

Diplômes do grande modalité do vermeM.vl 
— Société d'Horticulture du Douaisis ; Union 
Horticole d'Armentières. 

JARDINS* OUVRIERS — Diplôme de grande 
médaille d'or avec vives félicitations du j u r y 
— Fédération des Jardins ouvriers du Nord) 
de la France. 

Hors concours, félicitations du jury. — So
ciété d'Horticulture et des Jardins ouvriers 
des régions du Nord, Valenciennes. 

Plantée fleuries on polo. — Grand diplôme 
hors concours avec très vives félicitations ,: 
Maison Vilmorin-Andrieu et Cle, Paris. — 
Grande- médaille d'or, avec vives félicitations 
M. Bocquet, à Ronohin. — Médailles d'or : 

La Chambre a voté 
le projet de loi 
sur les loyers 

par 379 voix contre 159 
La Chambre a terminé jeudi matin, la discus

sion du projet'Sur les loyers. 
On adopte un amendement de M. DE TESTES 

qui a pour but de contraindre les propriétaires 
ayant des locaux vacants a les déclarer. 

De même, est accepté un amendement à 
l'article 11, qui avait été renvoyé h la Commis
sion, et qui autorise une majoration supplémen
taire de M % dans certains cas où le propriétaire 
consent un bail à son locataire. 

Parlant sur l'ensemble du projet de loi, 
M. Jean ALTRAND (Cher) regrette que la loi 
nouvelle soit plus favorable aux riches proprié
taires, dont les locataires vont être bientôt sous 
le régime du droit commun, qu'aux petits pro
priétaires qui devront supporter une taxation 
jusqu'en 1939. 

On adopte un amendement de TASTES, frap
pant d'une taxe spéciale égale à la moitié de la 
valeur locative du local tout logeaient d'im
meubles construits avant le S août 1914. Dana les 
villes de plus de 2M.S99 habitants, quand ces 
locaux nVmcnt pas été loués pour des motifs 
règitlmi. et occupés effectivement depuis six 
mois au moins, cette taxe sera perçue an profit 
de la commune. 

M. AUTRAND s'écrie alors que le seul moyen 
d'en sortir, est d'étendre la loi Lououeur. 

MM. Scrives, à Saint-Omer ; Vannoorenber-

fhe, A Lille ; Carton, à Salaumtnes. — Gran-
es médailles de vermeil : MM Vaunoorei:-

berghe ; Depult, a Lambcrsart. — Médaille 
d'argent Ire classe : MM. Vandamme, à Tour
coing ; Simon, à Lile. 

Plantas ornementales. — Diplôme d'hon
neur. Hors concours avec vives féiicitatioos 
du jury : Ville de Lille. Jardin Botanique. — 
Grands médaille d'or : Ville de Tourcoing. 

Artois loi. — Gmndje médaille d'or avec vi
ves félicitations du jury : Pépinière Daltour, 
à Cambrai. — Médaille de vermeil'; M Pon" 
thieux. 4 Tourcoing'. 

Fleurs coupées. — Médaille d'or [: M. Delo-
bel, a Lomme. — Médaille de bronze : 
M. Marseman Jean, à Tourcoing. 

Cultures maraîchères — Diplôme de grande 
médailles d'or avec félicitations : Syndica 
des Maraîchers de Lille et environs. — M 
daille de vermeil : M. Castrique, à Lille. 

Fruits. — Médaille d'argent s M. Dorchjes 
Jean, a Lille 

Décoration du Champ de Foire — Diplôme 
de médaille d'or : M. Vandenheede G., à Lille 

CONCOURS, E X P O S I T I O N DE ROSES, 
FLEURS, PLANTES DE SAISON. LEGUMES 

PRratlERE SECTION 
Plantes fleuries en pots. — Plantes de péni-

uiëre. — Fleurs coupées. 
Grand diplôme d'honneur, hors concours, 

avec très vives félicitations ,; MM. Viluiorin-
Andrieux et Cie, marchands graiiiiers, Paris. 

Diplôme d'honneur, haro concours avec très 
vives félicita ttoas : Jardin Botanique de Lille. 

Diplôme de la Société Nationale d'Horticul
ture do France. — M. Luce A., chef de cul
ture, au Jardin Botanique du Lille, 

I. Plantas fleuries «n pots. — Grande mé
daille d'or avec vives félicitations : M. <Jh. 
Bocquct, à Ronchin. — Médailles d'or : MM. 
Carton, a Salauniuies ; Schiives, a Saint-
umer ; Vannoorenberghe, a Lille. — Médail
les de vermeil grand module : MM. Depult, 
jardinier-chef, citez M. René Nuytten-LeXeb-
vre, à Lambersart ; Vannooreiabei-ghe, à 
Lille. — Médaille d'argent Ire classe : AL H 
Simon, jardiater-chef chez M, Wallaert, a 
Lille, 

IL Plantes do poninioro — Grande médaille 
d'or avec très vives iéiiaiaions : M. Deitour. 
pépiniériste, à Cambrai, 

III. Fleurs coupées. — Médaille d'or g 
M. DekrDèl, a Lomiiie. 

DEUXIEME SECTION 
Culture maraîchère. — Jardins Ouvriers. —, 
Fruits. — Industries Horticoles et Beaux Arts 

I. Culture maraîchère. — Grande médaille 
d'or, avec très vives félicitations : Chambra 
Syndicale des Maraîchers de Lille et envi
rons. — Médaille de vermeil * M. Castrique, 
4 Lille. 

II. Jardins Ouvriers. — Grande médaille 
d'or, avec très vives félicitations : fédéra
tion des Jardins Ouvriers du Nord de la 
France. — Mention : M. LaburrUie, retraité ] 
des Chemins de fer, à Ronchin, 

III. Fruits — Médaille d'argent ire classe f.J 
M, Doroines. À Lille, 

Le programme de ce jour 
Vendredi, 7 Juin. — 7 a 11 heures i Réceo-

tion des chevaux boutonnais. — 7 a H h. 30 : 
Réception complémentaire des animaux de 
basse-cour. — 7 à 17 heures : Réception des 
bovins des concours spéciaux. — 8 à 12.heu
res et 15 29 heures : Opérations des jurys du 
concours de chevaux de trait du Nord. — 15 
à 19 heures : Opérations des jurys des che
vaux boulonnais. — 6 a 18 heures i; Opéra
tions du concours laitier-beurrier. 

Samedi, sur le terrain de la Société Hippl-

?[Ue, à Lambersart, concours de juments pos-
îères. bouioaBQise?, défilé et concours hip

pique. 
R. L U S S I E Z . 

M. CALUER, 46 rue de la Barre, A Lille, 
spécialisé dans les fournitures générales 
pour horticulteurs et fleuristes, expose no
tamment un choix considérable de vannerie 
d'importation japonaise. L'ensemble de son 4 
exposition lui a .valu une médaille d'or. 

• M 
Dans le Stand de l'Horticulture, la Maison 

DEVEUCLE, de Linsetlos, présente une su
perbe serre démontable de 1* mètres de long 
sur 5 mètres de large. Cette construction, 
édifiée en çruelqœs heures, a retenu l'atten
tion des visiteurs et son succès est confirmé 
par le grand nombre de ces modèles en ser
vice chez les horticulteurs de la région, 

M. AMIDtEU DU CLOS déclare qu'il ne votera 
pas cette loi, peu satisfaisante pour les cam
pagnes. 

M. A HESSE. — Nous avons essayé impartia
lement de faire pour le mieux. 

L'ensemble du projet est adoplé par 379 voix 
contre 1S9. Et la séance est levée a 11 fa. 30. 

Le Sénat a nommé hier 
sa nouvelle Commission 

des Finances 
Au début de la séance tenue par le Sénat hier 

après-midi, M. Barthou dépose le projet tendant 
à régler les rapports entre propriétaires et loca
taires, voté le matin par la Chambre. Puis on 
nomme la nouvelle Commission des finances. Le 
Sénat ratifie purement et simplement les dési
gnations des groupes.Sont nommés : 2 membres 
du groupe socialiste : MM. Reboul et Bruguier ; 
17 membres de la gauche démocratique et radi
cale socialiste : MM. Henry Bérenger, Bienvenu, 
Martin, Clémentel, Cuminal, Charles Dumont, 

•Gallèl, Abel Gardey, Jeanneney. Pasquet. Mario, 
Roustan, Milan, Peytral, Marcel Régnier, Rio, 
Henri Roy, Schrameck, Serre ; i membres de 
l'Union democratitique et radicale : \f.i. Raoul 
Péret, Fernand Faut», Blaignant et Albert 
Mathieu ; 9 membres de l'Union républicaine : 
MM. Chastenet, François Marsal, Farjon, Ber-
tboulat. Joseph Courtier. Albert Lebrun. Reynald 
Raiberti, général Hirchauer : 2 membres de la 
gauche républicaine : MM. Général. Stuhl, Je-
nouvrier ; 1 membre de la droite : M. François 
Sainl-Maur ; 1 non inscrit : M. Pierre Laval. 

L'affaire Barataud 
aux Assises 
de Limoges 
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Barataud avait des besoins d'argent, et c'est 
ici que nous entrons en plein dans le drame. 
M. Cbarliao en recommence le récit. Il mon
tre comment Barataud, ayant tué Faure, fa
briqua et composa ses alibis, car, pour le mi. 
nistère public, aucun doute : le premier crime 
a pour cause le défaut d'argent, les deux cri
mes projetés contre MM. Roux et Lascaux 
également. 

U faut envisager maintenant le secret pro
fessionnel, le secret dlionneur de l'accusé. 
« Que vaut-il î > L'avocat général n'hésite 
pas à répondre : « Rien •, car, s'écrie-t-il, 
s'adressant à l'accusé impassible, du moins, 
en apparence, « votre fameux secret n'existe 
pas » et il continue : • Vous avez une étrange 
façon de garder le secret 7 Vous emmenez sur 
les lieux de votre crime deux témoins et s'ils 
avaient aperçu le cadavre T et si cet agonisant 
s'était levé pour vous accuser J Y avez-vous 
songé T ». 

M. Charliac analyse ensuite les raisons du 
meurtre de Peynet. « Quelle raison Peynct 
avait-il de mourir î demande-t-il. Auoune. 
Quelle raison avlez-vous de te tuer t Toutes 
sortes de raisons et l'une d'elles, la jalousie, 
votre fureur en voyant ce Jeune homme enfin 
redevenu normal, fuir à Brive avec Mme 
Breles, loin de vous et de votre pernicieuse 
influence. Ce crime accompli de sang-froid 
prouve, une nouvelle fois, que vous ne per
dez jamais la tète. L'assassinat de Bertrand 
Peynet, celui de Faure, vos aveux chez le 
commissaire de police, signés Charles et non 
Charles Barataud, votre système de défense, 
tout démontre l'extraordinaire présence d'es
prit d'un assassin maître de lui. 

A 15 h. 30, l'avocat général termine : • Exa
minez bien le cas de cet assassin extraordi
naire, MM. les jurés. Pesez les questions 
qui vous sont posées. Mais, pour moi. il n'y a 
pas lieu do lui accorder les circonstances at
ténuantes. Dites oui aux questions primor
diales. Dites oui aux questions secondaires. 
La peine de mort, assurément. Il y a des cri
mes qui ne méritent aucune pitié. > (Longue 
sensation). 

La plaidoirie du défenseur 
M* Massé prend ensuite la parole. Il com

mence en ces termes : 
c Vous demandez la tète d'un inculpé pour 

satisfaire la foule, commence le défenseur 
de Barataud. Autrefois la Cour siégeait sous 
le signe même de l'erreur judiciaire : la 
passion d'un côté et la foule de l'autre. Vous 
voyez ici, tous les soirs, la marée publique 
assiéger les murs du Palais. Vous avez vu 
l'action pénitentiaire truquer des pièces à 
conviction. Vous avez vu cet homme, issu 
d'un modeste employé, présenté comme un 
bourgeois. Est-il gai î c'est du cynisme. Est-
il triste"! c'est un aveu. Nous sommes dans 
cette enceinte sous le vocable de l'hypothèse. 
On ne vous a apporté que de fragiles hypo
thèses. Oui, MM. les jurés, qui condamnera 
sera acclamé. Le pire, qui montrera de l'in
dulgence ne sera pas porté sur le pavois par 
,1a foule. Mais qu'est-ce que la foule T Demain 
elle aura oublié cette affaire. Mais vous, 
vous ne pourrez sortir d'ici sans y. penser 
toute votre vie ». 

Après cet exortie. M" Pierre Massé en arri
ve à l'assassinat de Faure. Il reprend la ver
sion que l'avocat général et M" Chautemps 
ont jugé invraisemblable. Celui dont Bara
taud ne peut dire le nom, s'est dit-il, emparé 
de sa voiture. U rencontre sur la route de 
Bellac l'automobile de Faure. .Une discus
sion. Faure est tué. 

Dans ce drame rapide et brutal, so coince 
la mystification agencée par Barataud contre 
Roux. Barataud doit dépanner sa voiture, '-'.h 
bien, il se sert de Roux et de Lascaux, ces 
mystifiés pour qu'ils l'aident dans sou tra-
vail. Une mystification n'est vraie qu'autant 
qu'on en parle, a-t-on proclamé. 1'.niait, 
mais Barataud ne voulait plus, ne pouvait 
plus en parler, puisqu'il s'agissait d'un en
gagement d'honneur. Aussitôt on nous répli
que, rengagement d'honneur d'un inverti, 
d'un perverti, qu'est-ce cela, ça n'existe pas, 
mais une maladie n'est pas une cause de ca
rence sur cette délicate question de moeurs 
spéciales, M* Pierre Massé apporte une série 
d'arguments psychologiques. 

Puis M" Massé s'efforce de démontrer que 
Barataud n'a pu tuer Faure pour voler ce
lui-ci. La famille de Barataud est très riche. 
Barataud aurait-il voulu assassiner un hom
me comme M. Lascaux qu'il croyait porteur 
de 500.000 francs 1 Non, Barataud n'a pas 
de raison de tuer, estime M* Massé. La pré
méditation du guet-apens, pas plus dans l'af
faire Faure que le cas Lascaux et Roux ne 
sauraient exister. M. Lascaux est un homme 
qui est persuadé qu'il aurait pu être assassi
né. 11 est une victime. 

La mort de Faure 7 C'est le crmifi consé
cutif à une rixe. Le crime d'aventure. On a 
jeté le cadavre n'importe où. On a mis par 
dessus un fagot. On est venu trouver Bara
taud. On lui a avoué ce qui s'était passé et 
Barataud a entrepris la périlleuse et doulou
reuse odyssée que vous connaissez. Tous les 
éléments voulus sont à la base de l'erreur ju
diciaire. Quant a la thèse de l'accusation 
elle n'apporte ni les mobiles ni les motifs du 
crime. 

A ce moment Barataud pleure. Cet homme 
qui fut impassible jusqu'ici, a incliné sa tète 
naturellement baissée et tandis que son avo
cat parle de lui, de sa générosité, de ses ali
bis, il verse des larmes, les premières. 

M* Pierre Massé parie ensuite de l'affaire 
Peynet : « Chaque fols, dit-il que Barataud 
m'a parlé de Peynet, c'est avec le même sen
timent affectueux et tendre qu'un homme qui 
parlerait d'une femme. 

Pourquoi aurait-il tué Bertrand Peynet T 
Il n'a pas assassiné Faure. Il n'a pas voulu 
assassiner Roux et Lascaux. U n'avait aucune 
raison de faire disparaître Bertrand. 

Ainsi, conclut M» Pierre Massé, pour le 
meurtre de Faure, puisque Barataud n'y est 
pour rien : vous 1 acquitterez. Pour le sui
cide de Peynet. je parlerai moins haut et je 
vous demanderai toute votre indulgence. On 
vous a parlé de la veuve et des orphelins, 
j'aurai le droit, moi d'évoqué* devant vous le 
vieux papa de l'inculpé. Je n'en ferai rien. 
Je vous dirai seulement, si Barataud avait 
tué, il mériterait la peine de mort, mais vous 
ne pouvez pas affirmer que Barataud a tué 
parce que vous n'en trouverez pas la preuve 
dans vos consciences » (longue sensation). 

Aujourd'hui, plaidoirie de M« Allegret et 
verdict. 

Un krach, 
des escroqueries 

dans une firme lilloise 
La Cour d'Appel a mis en 

délibéré l'affaire du 
• Comptoir Agricole du Nord » 

lia janvier 1981, le sieur Bartier. qui possé
dait a Genech, petite localité des environs 
de Lille, une très modeste fabrique d'e.içrai.-. 
s'abouchait avec un marchand de machines 
agricoles. Joseph Pauwels. pour fonder a 
Lille, une société sous le nom de Comptoir 
Agricole du Nord. ___»_ 

Constituée au capital de XOOO.OOO, le 2Z mai 
suivant, la société se voyait désigner le Con
seil d'Administration suivant : Ernest Pau-
wfits, président , Bartier. administrateur dé
légué ; J.-B. Régnier, commissaire aux comp
tas ; Aime et Joseph Pauwels, administra
teurs : Oscar Prin, commssaire aux apports. 

D'autre part, parmi ses membres influents 
la société comptait encore MM. Blary. Ber-
inoud et Paul Prin. 

Un an plus tard, le capital était augmente, 
mais quatre mois après le Comptoir Agricole 
du Nord était déclaré en faillite. 

C'est alors que les syndics s'aperçurent 
que de nombreuses irrégularités avaient été 
commis tels que simulation dé souscriptions 
et de versements, bilan- faux, dividende fic
tif, etc . . Mais il y avait mieux que ces irré
gularités. 

Par des annonces parues dans les jour
naux, la Société avait demandé des repré
sentants et des directeurs de dépots. Ceux-ei 
avaient versé des cautionnements variant d.< 
10.000 ù âO.OflO francs et s'élevant au total a 
le somme de 500.000 francs. 

Le capital au lieu d'être versé à la Caisse 
des Dépôts et Consignations fut employé 
autre chose. Et cela valut aux membres du 
Conseil d'Administration d'être inculpés d'es
croquerie. 

Lufin Bartier Aimé et Ernest Pauwels 
avaient fondé une filiale du Comptoir dont 
le premier quart du capital prévu versé par 
les souscripteurs servit a renflouer la socié'e 
mère. 

A la suite de ces faits, le tribunal de Lille 
condamna In -I avril : Hartier, à 5 ans de 
prison et 3.000 francs d'amende ; Ernest Pau
wels à 13 mois de prison «t l.nqp fr. d'amende ; 
Régniez a 6 mois de prison et 500 fr. d'amen
de. Tous trois obtinrent le sursis pour la pri
son. 

Bartier et Pauwels furent en outre con
damnés à rembourser les cautionnements et 
à payer aux créanciers le montant des di
videndes. 

Quant aux autres comparses, ils furent 
acquittés. 

Sur appel des parties civiles, d'une part, 
d'Ernest Pauwels et Régniez d'autre part 
(Bartier est en fuite), l'affaire est venue de
vant la 4e Chambre de la Cour de Douai, 
voici 15 jours. 

Cette audience avait entendu les plaidoi
ries des parties civiles. Hier, jeudi, les dé
bats ont repris . 

M. l'avocat général Firmin. estimant que 
3«s délits d'escroquerie et d'abus de con
fiance étaient bien caractérisés, a demande 
la condamnation de tous les prévenus pro
portionnellement à la gravité de leur eus 
respectif. 

Après quoi. M" Soland, Arnoux et Mei-
gné, ont présenté la défense des trois frères 
Pauwels. 

Aujourd'hui, vendredi, plaideront M* Des-
chodt, pour Paul Prin ; M" Paven, pour Os
car Prin ; M* Escoffier, pour Régniez ; M* 
Lepelletier, pour Bernoud et M« Paruientiec 
pour Blary, 

CALENDRIER _ VMtdftoft T Juin- IMf 
Soleil i Lever à 3 h. se : coucher a î t h ta 
Lune : Lercr à 3 h. 25; coucher 4 20 h. Il Tro. 

nuer Jour de la lune. ' 
Aujourd'hui : SaJntU*. Demain : Snint-MMaiM. 
METEOROLOSIC. — SMtton di LUI». - ObSfri 

vations faites le a Juin 1M9. a 18 heures • 
Baromètre : 746 uiiL 4 : baisse depuis la fetlla 

à 18 heures : « ;nU. ». 
Thermomètre : Kroud* : 15.4 S nilnima ; tu S 

atteint à 1 heure £ maxûua i îs t atteint à 
14 heures. 

Btat hygrométrique : 03 : iHauteor d'ean tom
bée depuis la veille a 18 heures : 8 mil. 4 • Direc
tion du vent : Sud : Force : assez fort i Direction 
des imagos : Ouest. Sud-Ouett i Etat du Ciel • 
couvert. 

Temps probable pour vendredi : frsis quolaue» 
pluie*. 

Office National. — Région Nord • Même situa
tion, ciel courert ou très nuageux, pluies inter
mittentes ou ondées, vent d ouest s * 8 m. : 
minimum sans changement sur la nuit prérMente. 

MARIAGE. — Hier en l'église Kaint-EUenne. 
a Lille, fut oaléfiie le martaire de Mlle Panière 
Delrue. tille fie M. Delrue. chef ries service» ré
gionaux de publicité du « IieveU du Nord », sree 
M. Georges DeUttre. fils de M. et Mme DeUrtrc 
Thoorès. 

La bénédiction nuptiale fut donnée aux Jeun-» 
époux par M. le chanoine Duhus. curé de Saint-
Etienne, la messe de. circonstance célébrée pur 
II. l'abbé Kern. 

Au cours de cette cérémonie religieuse, de nom
breux amis des familles Delrue et Delattre s'em
pressaient sous les vastes nefs Ce l'église Saint-
Etienne. La dite céréroonle fut des pins Imposante 
et très artistique L'organiste J onglet joua tour * 
tour • Entrée Nuptiale » da H. Février, et IA 
. Marche Nuptiale . de Mendelssobn. 

Se firent entendre en outre. M. Absalon rtoio-
niste. dans • Nocturne - de Chopin, et « Ch.mt« 
Russes > de Lato : M. Quatannens. baryton. dnn« 
« Bénédiction Nuptiale • de Joiurlet. parole* '1* 
M. n . ne t , ami de la famille et dans «O Satatarls» 
de Motart ; enfin Mlle Durot. dans • La Prière > 
de Prosper Gnide. et • Noël du Mariage • de en "-
«lens Tont cela fut exécuté avec grand talent - i 
de façon parfaite. 

Disons d'autre part ou» les témoins -tes mai ie ' 
étaient M. Delrue et Mme Delattre. M. OeUttiv 
et Mme Delrue M. Georges Delattre. granrt'nére 
de la mariée et Mlle Céline Delrue. M. et Mm» 
François Van Nleuwenhorg. 

Après l'offrande, de délicieuses rtfmoi«ci!.>-
d honneur formant «ne harmonie de rose et d» 
vert tendre. MUes Deitour. Louis. Carlier. Cno« 
Wartel Cocher, firent la qnéte en compagnte •'» 
leurs eavaliers. MM. Louis Charles. Degraerf 
Penet Roussel. Pajot et Jean Pratte. 

Disons encore «"«• dans l'assistance, on remar 
ouait la présence de MM. Eugène Guillaume, o 
recteur du - RéveU du Nord • : Pronfer secrèfî» le 
des services de la publicité du • Réveil du Nord • : 
Coche7 directeur des Travaux munlelpaUT rie '» 
ville dé LUI* : Cools. architecte ; Cacan. Boyav.il 
Guérin, etc... ' , 

Après la cérémonie religieuse. Mme Lucien net 
roc reçut dans ses salons Ou 10*. boulevard de IA 
Liberté. 

IA soir, une soirée dansante eut lieu dans '<• 
salons de l'Hôtel Cari ton. rue Fatdherbe. 
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BXSUMÊ DBS CHAPITBXS PRECEDENTS 
Dans une des saile* du cAdfoan a« Kcrsor, 

g* Bretagne, dû» domettUtrses prtsuieru Mur 
repos du toir ow tentant d vois bu-us de 
leur maître. U. te comte de Kenor, atteint 
de lotie, et de ta fUU. qitus nomment Mme 
Pai/monde. d cet intiant U. te baron de Ho*> 
toi rentre au ekdieav — (Mo femme outt 
appelle • ma chère Juana • ('acccenpaoïw. 
{•eu!* dans sa chambre, Mme Uaymtmdt 
pieiire en eontemptstnt te fortratt de son 
fiance officier de marine, mi deux ans qupa, 
Miurtr dans un combes naval. Mais cofeti-ct 
revient bruquernent. et Raymonde apprend 
•tnti iodieuse machination ourdi» pour la 
contraindre à épouser si. de Roiraz. Elle fait 
tiers a son fiancé «n Vma récit d»» éié-
neinenU survenus depuis sa dispuiiston... 

. La vioiUo Margsrat était aAiçrèa da 
n o n Ut, me prodiguant de» so lo* mater. 

• A mesura que ta »«»ttaMja, M réTeiUsit 
1(1 TttéJèllTf\ij*,f| fJSjm «Plg*MBsSDoJ ^JsSBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBSBBBBBBBB 

.. r e ^ n d a t a , «mist^*^***'**''] «*°»*« une teçon apprise 
re~snmmeiit prononcées, les paroles dite» I • 0 « 1 singulier langag 
ivar mon rcre-

• — André est mort ! André est mort 1 
« Et inconsciemment, Je criai encore 

uue fois : Ce n'est pas vrai I 
« Margaret pleurait, en serrant mes 

mains dans les siennes. 
• — Margaret, lui dis-je, où est mon 

père ? Je veux voir mon père 1 
« A ce moment même et comme s'il n'eût 

attendu que cet appel, mon père apparut, 
plus pâle, plus vieilli encore que la veille-
On eût dit que chaque minute qui pas
sait lui enlevait «me année- Mais, cette 
fois, U y avait sur son visage une impas
sibilité dure qui m'épouvanta. 

h — André n'est pas mort, dites-moi 
qul l n'est pas mort f m'écriai-je. 

a Sans dire u n mot, U s'approcha de 
mon lit et mit entre -tes mains ee papier, 
cette attestation revêtue de tous les ca
ractères officiels. Cette foie, je n e doutai 
plus. C'était réeroulement de toutes m e s 
espérances le brisement do toute m a vie. 

m Et comme je ne pouvais détaeb— mes 
yeux de ce fatal papier, tremblant de tous 
mes membres, craignant de devenir folle, 
n'ayant même pas de larmes, mon père 
d'un s igne congédia Margaret, pals , tou
jours morne et sévère, il s'assit au pied 
de mon lit. 

« — Raymonde, me dit-il de cette voix 
monoton J et creuse qui tout à l'heure 
m'avait étrangement frappée, ce qui est 
fait est f a i t AndJfe est mort. t>..ac tous 
vos projets d'avenir sont renversés. Ecou
tez-moi. Je veux... 

«r_n aJa\irêta. En-vérité, on eût dit q u l l 
par coeur* 

l d e consolation, i la constatation d'un tattJLdroite. 

f 

horrible, brutal.» puis l a signification 
d'une volonté... 

« Toute mon énergie se réveilla, 
of — Vous vouiez ? lu i demandai-je 

nettement. 
« — Je veux, reprit-il les yeux fixée, lee 

pommettes rouges de fièvre, je veux que 
vous épousiez M. de Roiraz... 

n — Jamais ; m'écriai-je. . Quoi 1 c'est 
a u moment où je pleure celui que j'aime, 
celui qui a emporté avec lui toutes mes 
espérances, tout mon bonheur, c'est alors 
que vous prétendes m'imposcr un autre 
époux Mon père ! écoutez-moi & votre 
tour. André eet mort, i l n'est que trop vrai, 
et je n'ai pas lo droit de douter. Mais je 
Jure... 

« — Ne jures pas , interrompit-il brutale
ment, vous n e tiendriez pas votre serment. 

• — Jamais je n e aérai l a femme de cet 
homme I-, jamais je n e me marierai.. . 
je m'ensevelirai vivante dans un cloitre... 

• D se dressa, menaçant, effroyable, les 
deux bras levés. Je crus q u l l allait me 
tuer. 

« Eh bien! que m'importait de moutèrl 
Est-ce qu« je vivais, maintenant que mon 
cœur était tué ! 

« Mais, tout è coup, chose étrange ! mon 
père, au lieu de me frapper, laissa tomber 
sa tête dans ses deux mains.. . 

« Je l'entendis qui sanglotait, lui le vieil
lard I lui que m a mère m'avait appris a 
respecter t... 

« Et il s'enfuit hors de ma chambre, me 
laissant atterrée, epowrentée. A oemi-morte. 

u Maintenant, André, tnettes-vous à «e-
nous la, devant moi, et étendez la main 

Le jeune homme, surpris de cette adju
ration soudaine... obéit. 

11 avait compri? que Raymonde allait exi
ger de lui un serment solennel : 

— André, reprit-elle, je vous aime de 
toute mon ame... Vous êtes tout mon passé, 
toute m a vie.. . Vous êtes moi comme je suis 
voue. Je n'ai ni la volonté ni le droit de 
vous rien cacher. Je vais vous révéler un 
secret à la fois terrifiant et incompréhen
sible. Jurer-moi, quoi qu'il arrive, de taire 
a jamais ce que je vais voue dire... 

Le jeune homme allait répondre. 
— Ce n'est pas tout, reprit Raymonde. Je 

ne sais c e que nous réserve l'avenir ; mais 
je crois que nous aurons à subir des luttes 
terribles. Dès maintenant, ma résolution 
est prise et je vous la dirai tout a l'heure. 
Mais alors même que M. de Roiraz mena
cerait votre vie, — plus encore pour vous, 
la mienne, — jures-moi que jamais vous ne 
vous servires — fût-ce même pour me sau
ver, — de la révélation qui va s'échapper, 
de mes lèvres... 

André, à genou.T, ayant au front un rayon
nement de probité, dit ; 

— Je le jure. 
— Sachez donc tout. D'abord, ne cher

chons à rien expliquer. Voici ce qui s'est 
passé : 

« Après le départ de mon père, j'étais 
tombée dans un état de prostration bizarre, 
inexplicable. Il me semblait que les sensa
tions nerveuses de mon être fussent centu-
{liées Toutes mes fibres vibraient comme 
ea cordes d'un instrument. C'était à la fois 

une douleur et une jouissance aiguë. Dor-
mais-je ? Je ne bals ras. Mes yeux voyaient, 

\l mes oreMles entendaient, et pourtant. U m'au» 

rait été impossible de faire le moindre mou
vement... 

« J'étais comme enchaînée à mon lit. Le 
corps était inerte, mais lame, — oui, c'est 
le seul mot qui puisse bien rendre ce que je 
ressentais, — l'âme était libre, ses facultés 
étaient augmentées dans d'incroyables pro
portions. Jugez-en. 

« Je vous ai dit que la chambre de mon 
père se trouvait au-dessus de la mienne. 

a 11 venait de sortir. Je l'entendis montée 
l'étage qui menait à son appartement.. 

« Puis — André, ne discutez pas 1 croyez 1 
— je le vis , oui, je le vis, clairement, nette
ment, aussi nettement que» je vous vois en 
ce moment, je le vis entrer dans s a cham
bre. 

« Hallucination, délire, extase maladive, 
je n'en sais rien. Je le voyais au-dessus de 
moi, comme si le plafond eût été de verre. 

« Je percevais en outre les moindres 
bruits... 

« Dans son cabinet, un homme l'attendait, 
M. de Roiraz, étendu dans un fauteuil, 
ayant aux lèvres un sourire ironique. 

• Mon père entra, en chancelant comme 
un homme ivre. 

« — Eh bien ? demanda seulement M- de 
Roiraz. 

« Mon père marcha droit à lui, et les 
deux bras croisés sur sa poitrine, relevant 
la tête avec une suprême attitude de défi : 

a — L'infamie que vous voulies m'impo-
s-er, dit-il. ne s'accomplira pas. Jamais ma 
fille Raymonde ne portera vowv nom, 

« M. de Roiraz éclata de rire. Et son rire 
était si aisu que je sentis en moi eomme 
un déchirement. 

. « — B u vérité ! dit-il. 

« Puis il se leva A son tour, croisa ses 
deux bras comme l'avait fait mon père, 11, 
marchant vers lui : 

<i — Alors M. de Kerpor. reprit-il. ira aux 
galères comme voleur et faussaire ! 

« Oh ! André, je vous dis tout cela... Sou. 
venez-vous de votre serment. 

« Mon père recula ; pais, portant les deux 
mains à son Iront : 

« — Raymond reluse... elle refusera... 
« — Raymonde consentira, continua M. 

de Roiraz. 
<i — Mais, je ne puis la contraindre, cria 

mon père avec u;i accent de douleur: ell« 
aimait, elle aime André. Je la connais; «lia 
a un caractère énergique... clic ne se SVKI-
mettra pas. 

u — Elle se soumettta... 
a — L'autorité paternelle a des bornes. 

Et puis, laissez-moi vous le dire, j'aime... 
oui. j'aime cette enfant, et je leiuse, à mon 
tour... oui, je refuse d e la tuer. 

« M. de Roiraz ricaaa encore. Puis tou
jours calme, il reprit : 

« — M. de Kersor, il v a de cela ctM an», 
dans le port de Hanvbqurg. uu certain per
sonnage csje je vous nommerai, si vous ie 
désirez, voulait faire pénétrer sur le conti
nent, fermé par les rigueurs du blocus con
tinental, une énorme cargaison qui repré
sentait une fortune. Nteis en vain il avait 
essayé de tromper les douaniers de Napo
léon, en vain il avait tenté de corrompra 
des aeents sifcbeJteroea, l'opération était im
possible. Et. pour cet homme, c'était un 
désastre, c'était la ruine. Or, il aimait fort 
l'argent, cet h o m m e s doifi-ie vous dire son 

J^nornJ^. 

Boyav.il

